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FANJEAUX....
Bulletin d’informations municipales

Le Mot du Maire La Piège et le Razès, les oubliés des salons dorés parisiens.

Depuis le début de l’année 2018, un collectif d’élus, d’agriculteurs et de citoyens, s’est formé afin de défendre 
tout un territoire rural retiré de la zone défavorisée.
Si les éleveurs ovins et bovins sont les premiers impactés par cette sortie des zones défavorisées, c’est aussi 
l’ensemble de nos populations qui en subiront les conséquences.
C’est ainsi, face au risque de disparition ou de non reprise des 55 exploitations  agricoles, que les 24 communes 
de la Piège et du Razès ont décidé de se mobiliser.
L’incompréhension des éleveurs, des habitants et des élus de ce territoire est d’autant plus forte que la plaine de 
Carcassonne à Castelnaudary obtient le classement en zone défavorisée !
Les mots ont-ils un sens ? ICHN (Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel). Quoi de plus logique que la 
Piège et le Razès puissent en bénéficier ?
Un territoire se voulant résolument touristique, peut-il être, s’il n’est plus entretenu, habité et attrayant ?
Alors que le débat sur l’alimentation, l’agriculture et l’environnement est en cours à l’Assemblée Nationale, est-
ce une bonne solution que de vouloir délaisser les petites structures agricoles ? et par ricochet des structures 
entières liées à l’économie rurale ?
Cette sortie des zones soumises aux contraintes naturelles (ZSCN) ne concernent pas seulement le monde 
agricole mais aussi l’ensemble de notre population et c’est bien pour cela que les élus locaux restent mobilisés, 
c’est notre devoir ! 

Denis Juin

Les agriculteurs lancent des actions ponctuelles comme celles organisées à Fanjeaux.
Un grand sentiment d’injustice : vers une mort programmée, les panneaux des villages déposés aux pieds de croix d’un 
cimetière symbolique, en place au Carrefour des Routes de Mirepoix et Belpech, aux portes de Fanjeaux.
Le 1er salon international de l’agriculture défavorisée, largement plébiscité par les consommateurs que nous 
sommes, la «grande transhumance», une marche de Fanjeaux à la cité de Carcassonne, brebis en tête.

Pour que Vive La Piège
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AU FIL DES CONSEILS
Parmi les principales décisions prises par le Conseil municipal depuis le bulletin municipal de novembre 2017
 (le registre des délibérations est consultable en mairie)

11 avril 2018

Vote du budget 2018

La section de fonctionnement s’équilibre en 
dépenses et recettes à la somme de 900.411 €.
Le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter 
les taux des différentes taxes qui restent fixés à :
Taxe d’habitation   17,97 %
Foncier bâti    21,54 %
Foncier non bâti   61,09 %
Les investissements dépenses et recettes, 
s’équilibrent à la somme de 1.168.762 €.
Les principales prévisions 2018 :
- Maison du randonneur 40.000 €
- Aménagement du stade annexe 36.000 €

- Travaux à l’école pour 27.500 € (remplacement de 
portes et revêtement de la cour école maternelle)
- Opération fibre optique pour 22.000 € raccordements 
prévus à l’horizon 2020.
- Recherche de financement pour la 3ème tranche 
des travaux du centre bourg (entre la Maison Saint-
Dominique, y compris l’esplanade du Seignadou) auprès 
de nos financeurs institutionnels que sont l’Etat, la 
Région et le Département.
- Des subventions ont été attribuées aux associations pour 
un montant global de  22.113 €
- Et toujours la poursuite des travaux courants sur les 
chemins ruraux, la voirie du village, l’éclairage public, 
l’école, le cimetière... 
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Produits d’exploitation 36.500

Impôts et Taxes 377.788

Dotations subvention 306.095

Produit Gestion courante 93.641

Travaux en Régie 15.000

Excédent 71.387

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT

Entretien, Fournit. diverses, Eau, EDF, Assurances, … 188.800

Frais de personnel 302.500

Charges Gestion courante  
(dont 25.000 € de subvention aux associations) 160.500

Charges Financières 30.000

Prélèvement Section investissement 196.909

Reversements divers 21.702
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BUDGET FONCTIONNEMENT 900.411 €
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Parlons finances
- Demande de prêt de 30.000 € auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour les travaux d’extension du 
réseau d’assainissement.
- Achat (40.000 €) d’un terrain appartenant à Mme Marie-
Thérèse Esquieu, 3 impasse du Moulin, viabilisation 
(80.000 €), financement de 120.000 € par un prêt relais : 
ces terrains, après revente permettront la construction de 
trois maisons individuelles.
- Demande de subvention auprès du Département pour 

l’étude préalable aux travaux de restauration des décors 
intérieurs de l’Eglise.
- Vote du Compte Administratif  2017 de la commune qui 
fait apparaître un excédent de 257.193 € en fonctionnement 
et de 14.594 € en investissement. 
- Vote du compte administratif 2017 du service Eau 
et assainissement qui fait ressortir un excédent de 
fonctionnement de 24.948 € et un déficit d’investissement 
de 10.345 €.
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A l’école
Quelques «sueurs froides» lors de la visite de l’inspecteur 
d’académie, prêt à supprimer une classe, en raison d’un 
problème d’effectif.
Après mobilisation de tous, la TPS (Très Petite Section) 
sera ouverte l’année prochaine. Les enfants nés en 2016 
compteront dans l’effectif puisque nous sommes en zone 
de revitalisation rurale. Environ 90 élèves seront inscrits 
pour la prochaine rentrée et notre école gardera ses quatre 
classes.
Les inscriptions sont prises à la mairie : se munir du livret 
de famille et du carnet de santé de l’enfant à inscrire

Rythmes scolaires
A la suite du choix fait par les parents ainsi que par le 
personnel enseignant, une dérogation a été demandée à 
l’inspection académique afin de revenir à la semaine de 
4 jours.
Les horaires de classe à la rentrée de septembre seront les 
suivants : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 16h30.
La CCPLM se penche sur l’organisation des ALAE 
(Activités de loisirs associés à l’école) après les cours 
ainsi que pour les mercredis.

Le restaurant scolaire
Accueille les enfants à midi. Les menus sont élaborés par 
un diététicien et préparés dans les cuisines de l’EHPAD 
(établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes). La part belle est faite aux produits locaux 
ce qui fait dire aux enfants «on mange bien à la cantine», 
le terme «cantine» a la vie dure !
Des employés de la communauté de commune sont chargés 
d’encadrer et d’accompagner les enfants. Les plus jeunes 
séparés, pour leur confort, des plus grands, prennent en 
premier le chemin de l’EHPAD où le restaurant scolaire 
est annexé.

Compte tenu des restes à réaliser dépenses et recettes, 
l’excédent global reporté en fonctionnement est de 
71.386 € et l’excédent global reporté en investissement 
est de 4.248 €.

Informations diverses

- Les travaux du Centre bourg, engagés début janvier, 
n’avancent pas au rythme prévu, le mauvais temps a 
reporté l’extraction des pierres de la carrière située en 
altitude, dans le Massif 
Central et les «ponts» 
de mai ont éloigné les 

ouvriers chargés de la pose des 
galets sur le pourtour de l’église.

La fin du chantier est actuellement 
envisagée courant juillet et 
l’ouverture à la circulation 

automobile, fin de l’été.
 Encore de la patience pour les riverains.

- L’installation des œuvres du parcours touristique se 
poursuit. Les trois dernières le seront dès l’achèvement 
des travaux de la seconde tranche du centre bourg, à savoir 
une côté Sud de l’église, une Place du Lac de Jupiter et la 
dernière devant la Maison Saint-Dominique.

- Réfection de la façade de la fontaine Romaine, ce «petit 
patrimoine» un peu oublié présentera,  avec l’oeuvre d’art 
nouvellement installée un caractère plus agréable.

- Notre cimetière arrive à saturation, il devient urgent de 
prévoir son extension.

- Au stade, compte tenu des intempéries printanières 
l’entreprise Robert n’a pu terminer les travaux d’éclairage, 
ils reprendront dès que les engins pourront accéder à la 
pelouse sans la détériorer. 

- Le programme voirie pour 2018, (80.000 €, ce qui 
représente 6% des investissements) concerne :

La rue de la Cave Longue,
La Place du Treil,
Le chemin du Tram.

- Les 9 nouveaux logements construits au Lotissement 
Pomme Rose, seront disponibles à la location le 1er juillet 
prochain, ils ont tous été attribués.

-  Assainissement : Raccordement à la station d’épuration 
de quatre maisons ou parcelles, chemin de La Hille.

Nos employés techniques

Pour les besoins des services techniques de la commune, 
Philippe Lagrange est venu renforcer à mi-temps l’équipe 
composée de Roger Louis et Jérémy Giro en attendant le 
retour de Pierre.

Les employés, outre l’entretien du village, ont de multiples 
tâches. Fanjeaux est un village qui bouge et pour se faire, 
ils sont sur tous les fronts, la préparation des salles pour 
telle ou telle fête associative, montage, démontage des 
estrades, tonte et traçage du stade avant match, «petits 
bobos» techniques à l’école ou dans les appartements 
communaux...
...sans oublier les incivilités de plus en plus fréquentes 
qu’il faut réparer. 

Tous ces travaux font partie intégrante de leur quotidien.
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MAISONS FLEURIES ET JARDIN FLEURIS

Pour participer au concours départemental afin que le jury puisse 
délibérer c’est simple : il faut adresser trois photos de vos plantations 
jusqu’au 30 juin,
par mail à : documentation@audetourisme.com
ou par Courrier à : Agence de Développement Touristique 
Allée Raymond Courrière - 11855 CARCASSONNE CEDEX 9
et préciser la catégorie
 - Les Résidences (Façade, Pas de porte, Balcon)  ou 
 - Les Jardins Fleuris 
Seuls les éléments de fleurissement visibles depuis la voie publique 
devront être  pris en photo .
La commune qui participe à ce concours avec l’aide de bénévoles, a 
été récompensée en 2017 par le deuxième prix spécial du Jury dans la 
catégorie commune de moins de 1.000 habitants, reconnaissance qui 
s’ajoute aux labels Zéro Phyto et Terre saine.

Donc : Tous à nos plantations !

Ce compost est proposé à un prix très intéressant à 
Carcassonne.
(dimensions 0/20mm) vendu en vrac, chargé par vos soins 
    Pour des quantités inférieures à 5 m3 :
• 1 m3 (équivalent remorque 1 essieu) 10 €
• 2 m3 (équivalent remorque 2 essieux) 15 €
• 1 tonne (chargement sur camion plateau) 25 €
Pour des quantités supérieures à 5 m3, contacter le
04 68 25 33 33.
Règlement par Carte bleue ou chèque uniquement.

IL EST DÉSORMAIS INTERDIT DE BRÛLER LES DÉCHETS VERTS A L’AIR LIBRE.

Ils doivent être déposés à la déchetterie. Collectés par Covaldem Aude, ils sont transportés vers la plateforme de 
compostage d’Alzonne et transformés en
compost végétal : «RENDONS À LA TERRE CE QU’ELLE 
NOUS OFFRE DE MEILLEUR».

PENSONS ENVIRONNEMENT... ET SOLIDARITÉ
Au même endroit à Carcassonne :

Le Grenier :
Boutique solidaire donne une seconde vie aux objets, grâce 
au partenariat mis en place entre professionnels de la collecte 
et associations solidaires.
A l’heure où l’on parle de plus en plus de recyclage et de 
revalorisation des ressources, le Covaldem, a mis en place un service permettant aux usagers de la décheterrie de 
déposer dans des bacs tout ce qui peut ou pourrait encore servir.
Deux associations d’économie sociale et solidaire nettoient et réparent les objets qui sont vendus dans la boutique, située 
sur le site du Covaldem. (Voir la carte ci-dessus).

Les bouchons plastiques : des boites sont à disposition dans l’entrée de la mairie.
L’association Bouchons 11 solidarité handicap, association départementale (loi 1901 à but non 
lucratif) a pour finalité de collecter, trier, stocker et expédier des bouchons en plastique afin de 
venir en aide, par la vente de ces bouchons, aux personnes handicapées dans l’achat de matériels 
adaptés, d’aménagements de véhicules ou de lieux de vie et ce, prioritairement dans l’ AUDE.

Les piles électriques usagées peuvent être également déposées au secrétariat de mairie dans une boite spéciale.

INVITATION

Mercredi 13 juin à 18h
Salle Blaché.

�’����������� �������������� ��� 
���������� �������� �� �’A���

vous invite à
une conférence débat

«Pour un jardinage
sans produit chimique»

et répondra à toutes vos questions 

«Jardinons nature»
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Tour de France

C’est le 24 juillet que le «Tour» traversera Fanjeaux.
Etape Carcassonne - Bagnères-de-Luchon.

A partir de 10h15, la caravane publicitaire
Entre 12h et 12h30, place aux cyclistes : sprint au passage 
du Carrefour de Cabanac, comptant pour le grand prix de 
la montagne, 4ème catégorie.

A l’EHPAD
(Établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes)
Mme Lacroix, directrice s’est mise en disponibilité pour 
rejoindre sa région d’origine. Avec Mme Raymond, cadre 
de santé ce sont deux personnes clefs de l’établissement 
qui partent. 
Mme Noëmie Sergent, directrice de l’EHPAD de Montréal, 
assure pour l’instant l’intérim. Les appels à candidature 
ont été lancés.

Les résidents et le village
Sarah, l’animatrice, s’appuie sur des bénévoles pour 
organiser des activités avec les seniors : lecture, jeux de 
société, atelier cuisine pour les goûters d’anniversaires. 
Les résidents participent chaque année à la décoration de 
la foire d’août.
Des rencontres inter-générations ont lieu régulièrement  
avec les enfants de l’école, de l’ALAE ou des Familles 
Rurales.

Une folle journée le 30 septembre
Le Canalathlon organisé par le Pays Lauragais
se déroulera entre La Ganguise et Castelnaudary .
Parcours de 10 km, à pied, en marchant, en courant, en 
VTT,  en VTC, en vélo et en canoë, pas besoin d’être un 
grands sportif,  l’essentiel est d’arriver !
Autour du grand bassin, le village de producteurs et 
d’artisans régalera sportifs et supporteurs.
S’inscrire par équipe de quatre, 22 € par personne, (2 € 
seront reversés pour les replantations des bords du canal 
du Midi).
Informations : http://www.lauragais-tourisme.fr/

DU NOUVEAU dans notre commune

Léo Gasc, jeune horticulteur pépiniériste s’installe au 
domaine de Saint-Dominique à Fanjeaux

(premier chemin à 
droite juste après 
le rond point de 
Prouilhe).

Vous y trouverez des 
plants potagers et 
fleurs annuelles de 
saison.

Ouvert du vendredi 
au dimanche
de 10h à 18h
ou sur rendez-vous :
 06.73.03.41.00

PETIT RAPPEL

Inscription PUBLI-FANJEAUX
Vous souhaitez être informé, laissez votre adresse 
mail à la mairie, elle ne sera utilisée qu’à cette fin.

Recherche Médecin

La recherche d’un praticien pour notre commune est 
toujours d’actualité. Annonces dans les journaux, dans les 
facultés de médecine, auprès des associations d’étudiants 
n’ont donné que quelques réponses qui malheureusement 
ne se sont pas concrétisées. Des contacts ont été pris avec 
la mairie de Villasavary, afin de mutualiser nos recherches 
respectives.
Bon nombre de villes et de villages sont dans la même 
démarche. Comptons sur les atouts de notre commune : 
son EHPAD, le tissu économique, commerces et artisans, 
ses qualités touristiques, sa situation géographique proche 
de grandes villes, de la mer et de la montagne pour inciter 
l’installation d’un médecin.

A la médiathèque (rue de la Cave Longue)

 De nombreuses animations  y sont organisées à destination 
des enfants et des adultes.
Les activités ludiques des vacances scolaires, sont très 
prisées ainsi 
que les  petits 
d é j e u n e r s 
littéraires ou les 
expositions et 
conférences. 
Il se  passe 
toujours 
quelque chose 
dans les 
médiathèques 
du Réseau de service public de la CCPLM.

Transports scolaires
Les inscriptions aux transports scolaires 
ont lieu du 4 juin au 15 juillet, pour les 
élèves de la maternelle au lycée.
https://www.laregion.fr/transport-
scolaire
Pensez à vous inscrire.
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Le Téléthon
Associée avec «Téléthon du Razès» la commune et les associations du village ont 
joué la solidarité dans un bien agréable week-end.
Au programme, belote, «p’tit déj» gourmand, randonnée (courte  à cause de fortes  
pluies), soirée tartiflette et tartes aux pommes, «déshabillage du sapin», tombola... 
C’est une somme globale de 2.093 € qui a été récoltée sur notre commune.

Les brioches de l’amitié
Cette année encore 
les fanjuvéens ont 

réservé leur meilleur 
accueil à Marie-France, 

Huguette Janine et 
Jeanine,  bénévoles 
venues proposer les 
brioches vendues au 

profit de l’AFDAIM.
240 brioches et 1.575 € 

récoltés 

EXPOS DE L’ETE
À la Maison Gramont, Place des Halles,

«OCCITAN, OCCITANIE»
Exposition consacrée à la 
langue occitane, à ses usages 
et aux mouvements qui en ont 
assuré la défense, du Moyen 
âge aux années 1970.
Prêtée par les Archives 
départementales de l’Aude, 
cette exposition sera visible 
entre les journées du 

Patrimoine de Pays et des moulins le 16 juin et les Journées 
européennes du patrimoine, le 16 septembre.
L’exposition est ouverte tous les jours
en juin et septembre, 15h - 18h 
en juillet et août, 10h30 - 12h30 et 15h30 - 18h30. 
Un cycle de conférences animera cette exposition,
(mardi 24, mardi 31 août et mardi 7 août à 18h30).
L’Occitan, Occitanie : comment désigner une langue, un 
territoire - Imaginaire occitan : les personnages des contes 
populaires - Cuisines d’Occitane,
ARTS CONTEMPORAINS
Dans les salles Elisabeth Garcin et dans les étages
Peintures - Sculptures - Céramiques
de 15h à 18h30
REGARDS DE HONGRIE
Une exposition photo, en association avec la commune 
de Pexiora complétera l’offre culturelle de l’été
du 16 au 30 juillet, 10h30 - 12h30 et 15h30 - 18h30. 

1998 - 2018
20 ans de spectacle pour les Familles Rurales.

Pour fêter ce précieux anniversaire, les Fanjo’Tonics ont 
assuré.
57 danseurs, des tout-petits aux animatrices, un tour du 
monde en musique et en vingt tableaux, de la joie et de 
l’énergie à revendre, une explosion de bonne humeur, les 
Fanjo’Tonics ont signé les 26 et 27 mai pour vingt ans de 
plus ! 
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Saint-Roch 

Outre la fête du 16 août, l’association de Secours mutuel 
Saint-Roch, dans le respect de son objet d’aide et de soutien 
reste très présente auprès des résidents de la maison de 
retraite de Fanjeaux, (accompagnant les sorties, lecture, 
ateliers cuisine...).
Lors de la dernière assemblée générale, il a été décidé 
de maintenir les cotisations, à 10 €. Cotisations qui 
servent essentiellement à financer la journée du 16 août, 
(confection, renouvellement et entretien des costumes, 
animation musicale du défilé, de la messe et de la soirée 
châtaigne du 31 octobre). 

SOA, de Soie d’Or et d’Argent
Les Puces des couturières, 

Vider les armoires, les greniers, 
faire l’inventaire des «travailleuses»  
( merveilleuses boites à tiroirs qui 
peuvent contenir tout le petit matériel de 
couture  ) , pour se séparer de pièces de 
tissu ou d’accessoires devenus inutiles, 
cette idée de l’association a fait le 
bonheur des nombreux visiteurs.

Les 5, 6 et 7 octobre prochains,
3ème biennale autour du fil et un métier à découvrir, «sabreuse de ruban».

de 10h à 18h, à la Maison Gramont.

Rando découverte du chemin du Piémont pyrénéen 

L’association des Amis des Chemins de Saint-Jacques en 
Terre d’Aude attendait plus de 200 personnes pour leur 
grande randonnée annuelle, celle qui permet d’emprunter 
et de découvrir le GR 78.

Les organisateurs n’ont accueilli le dimanche 8 avril, 
exactement, que 83 courageuses et courageux qui 
effectuèrent cette randonnée sous une pluie de plus en plus 
forte à mesure que la matinée avançait.
Et pourtant la journée fut, comme celle de 2017 à Seignalens, 
une réussite.

Génération Amitié et Loisirs

C’est le nouveau nom du l’Amicale du 3ème Age qui a été créé 
dans les années 1970 pour apporter aux seniors une détente 
méritée.
L’assemblée générale de l’association a réuni beaucoup de monde 
pour rendre hommage au président André Boutet décédé en 2017, 
ainsi qu’ à «Manou » Cabirol qui après une forte implication en 
tant que trésorière souhaitait prendre une retraite méritée 
Parmi les projets de «GAL» un voyage d’une journée avec la société 
Saint-Roch le 16 juin pour une visite originale de Mazamet, après 
la visite du village de Hautpoul et surtout un «grand voyage» du 
20 au 25 septembre en Charente Maritime autour de La Rochelle 
et de l’Ile de Ré.

30 enfants chaque semaine sur les tapis
Fête de la fanjuvéenne
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MAIRIE
2 rue Courtine Amiel 

11270 Fanjeaux
04 68 24 70 01

 www.fanjeaux.fr

N° D’URGENCE 

SAMU : 15
POLICE : 17

GENDARMERIE : 04 68 76 10 17
POMPIERS : 18  

(112 depuis un portable)

Bulletin imprimé par nos soins

LES ANIMATIONS DE L’ÉTÉ déjà programmées

JUILLET
Jeudi 5 au Samedi 7
RENCONTRES AUTOUR DU FIL, salle du couvent 
de la Sainte-Famille, de 9 h à 17 h.

Lundi 9 au Jeudi 12
54ème COLLOQUE DE FANJEAUX, «L’Eglise et 
la violence Xe-XIIIes.», salle polyvalente, 9 h - 18 h.

Vendredi 13
COMMÉMORATION DU 14 JUILLET au 
Monument aux Morts, 18 h.
REPAS DU COMITÉ, Place du Treil, 20 h.

Samedi 21
FESTI-FANJEAUX, festival de rues, animations, 
avec «Les Arts ont dit», village, 15 h - 22 h.

Dimanche 22
MARCHÉ DES PRODUCTEURS DE PAYS 
Organisation Chambre d’agriculture de l’Aude, Place 
du Treil, 10 h - 18 h.

Vendredi 27
CONCERT MUSIQUE CLASSIQUE, église, 20 h 30

AOUT
Mercredi 1
MARCHE NOCTURNE DE PRODUCTEURS, 
Restauration sur Place du Treil, 18 h - 22 h.
Jeudi 2
COLLECTE DE SANG, de 16 h à 19 h 30, salle 
polyvalente.
Samedi 4 au Lundi 6
RENCONTRE AUTOUR DU FIL, salle du couvent 
de la Sainte Famille, 9 h  - 12 h, 14 h - 17 h.

FETE LOCALE 15 - 16 - 17 - 18 
Mercredi 15, Tournoi de foot, Thé dansant

Jeudi 16,  Fête votive de Saint-Roch
Vendredi 17,  Concours de belote
Samedi 18, Concours de pétanque

Bals tous les soirs à 23 h sous les Halles
Dimanche 19
FOIRE ARTISANALE, RURALE, MARCHÉ 
GOURMAND et VIDE-GRENIER, Restauration sur 
place et animations de rues de  9 h à 18 h. 

Le 3 juin la clef est passée du quartier du Seignadou à 
celui de la Place du Treil 

A la 
logistique
aux côtés des 
habitants du 
quartier :
Norbert,
Cédric,
Christophe,
Aurélien
Une équipe
qui assure.

En 2019
le quartier 
«La Promenade»
avec les rues

Porte du Marché
Place des Halles
Peire Vidal
En Pelisse
Eglise (coté impair)
organisera
La Fête de la 
Musique et des 
quartiers.

Toute une année 
pour s’y préparer !

FETE de la MUSIQUE et des QUARTIERS 2018

BULLETIN MUNICIPAL

3 publications annuelles
Janvier ~ Mai-juin ~ Octobre-novembre

Il n’a pour but que de retracer la vie municipale.
Les rédacteurs se tiennent à votre disposition, pour 

toutes remarques, suggestions d’articles...

Ont collaboré à ce numéro : 
Françoise Paraire, Laurette Cayla-Boucharel, Eva Marty


